PAULET Blandine

Secrétaire Etablissement SNES

Personnel élu au CA

Collège Pierre Sémard

1 place Maurice Niles

93700 DRANCY

A Drancy, le 13 février 2012

A Monsieur l'Inspecteur d’Académie

Et à Monsieur l’Inspecteur d’Académie adjoint

En charge de la SEGPA

Inspection Académique

8 rue Claude Bernard

93008 BOBIGNY Cedex

S/c de Mme Nebout, Principal du collège Pierre Sémard

Messieurs,


Cela fait plusieurs années maintenant que nous attirons votre attention sur  les besoins du collège Pierre Sémard de Drancy. La DHG attribuée à l'établissement ne nous permet plus de mettre en place les dispositifs prévus dans le projet d'établissement. 


Nous ne pouvons pas pour autant nous résoudre à diminuer l'offre de formation qui est proposée à nos élèves (Classe bilangue anglais/allemand et latin). Cela reviendrait à affirmer à nos élèves qu'ils n'ont pas droit  à la  même ouverture culturelle que d'autres, ainsi qu'à voir fuir les familles qui en aurait la possibilité vers d'autres établissements avec une offre plus attractive.


Nous ne pouvons pas non plus nous résoudre à diminuer l'aide offerte jusqu'alors aux élèves les plus en difficultés (module relais, tutorat, soutien disciplinaire, natation pour les non nageurs, module CFG, module pour les non-francophones, projet de SEGPA). Cette offre permet une réponse adaptée aux difficultés de chacun dans le cadre des PPRE. Diminuer cette offre reviendrait à constater les difficultés de nos élèves, sans avoir de solution adaptée à leur proposer.


Enfin, nous nous efforcions de donner à nos élèves une approche construite de la démarche scientifique, à travers l'expérimentation et la manipulation. Nous ne pouvons nous résoudre à y renoncer, faute de moyens pour mettre en place ce type de travail dans de bonnes conditions. L'expérimentation en classe  entière peut se révéler risquée et ne représenterait pas une économie dans la mesure où elle nécessiterait un investissement non négligeable en terme de matériel. Sans parler de l'incohérence de former des sixièmes aux travaux pratiques et d'attendre la seconde pour leur en proposer à nouveau.

Chaque année, vous nous répétez qu'il faut faire des choix au titre de la rigueur budgétaire. Cela reviendrait à choisir parmi nos élèves des « laisser pour compte ». Nous répétons donc une fois de plus que ce choix est inacceptable et nous vous demandons de mesurer l'investissement de l'équipe éducative du collège Pierre Sémard dans tous ces projets, ainsi que de reconnaître leur nécessité.

De ce fait, nous vous demandons de bien vouloir nous recevoir rapidement  début mars afin de vous présenter notre projet d'établissement et de discuter de son financement. 


Vous trouverez ci-joint un tableau récapitulatif des besoins de l'établissement.

Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous vous prions d’agréer, madame, monsieur, l’expression de nos salutations respectueuses.

Pour l’ensemble de l’équipe éducative du collège Pierre Sémard


Tableau récapitulatif des besoins au collège Pierre Sémard de Drancy :

	Axe du projet d'établissement
	Projet
	Besoin

	Lutter contre la grande difficulté scolaire
	·  Un module Relais 
	· 14 h

	· 
	· Le tutorat de certains élèves par un adulte du collège 
	· 5 h

	· 
	· Des heures de soutiens en français pour les élèves non francophones 
	· 3h

	· 
	· Des heures de soutien dans différentes matières pour les élèves en difficulté 
	· 16h

	· 
	· Natation
	· 4h

	· 
	· Un projet de Segpa
	· 5h

	Ouverture culturelle
	· Des dédoublements des classes en sciences expérimentales.
	· 18h

	· 
	· Latin
	· 8h

	· 
	· Classe bi-langue
	· 12h

	· 
	· Allemand/Espagnol LV2
	· 3h

	Total
	88h


